
AFFAIRE DE LA DÉLJMITATIOIV MARITIME DANS LA RÉGION 
DU GOLFE DU MAINE (CONSTITUTION DE CHAMBRE) 

Ordonnance du 201 janvier 1982 

L;i Cour, par une ordonnance, a constitué une cham- 
bre ii laquelle le Canada et les Etats-Unis ont soumis un 
diffiirend qui les oppose depuis longtemps su;r la ques- 
tion de la délimitation de la frontière maritime divisant 
les zones de pêche et les :zones de plateau ccatinental 
entrse les deux pays au large de la côte atlantique du 
golfe du Maine. 

C'#était la première fois dans l'histoire de la Cour que 
les Parties à un différend se sont prévalues de la pos- 
sibilité qui leur est donnée par les dispositions du Statut 
et di1 Règlement de porter l'affaire devant une chambre 
plutôt que devant la Cour plénière. 

frontière maritime entre le Canada et les Etats-Unis 
dans la région du golfe du Maine, cette chambre, à la 
suite de l'élection susmentionnée, étant composée de 
MM. Gros, Ruda, Mosler, Ago et Schwebel. L'ordon- 
nance prend acte de ce que, en l'application de 1'Arti- 
cle 3 1, paragraphe 4, du Statut de la Cour, le Président 
en exercice a prié M. Ruda de céder sa place le moment 
venu au juge ad hoc désigné par le Gouvernement du 
Canada et de ce que M. Ruda s'est déclaré prêt à le 
faire. 

0 : n  trouvera ci-après des détails sur la consti tution de 
cette chambre en l'espèce:. M. Oda, juge, a joint une déclaration à l'ordonnance 

de la Cour du 20 janvier 1982. 
* MM. Morozov et El-Khani, juges, ont voté contre * * l!'ordonnance dans son ensemble et joint à celle-ci 

L~ 25 novembre 198 1, le G~~~~~~~~~~~ du (:anada et l'exposé de leur opinion dissidente dans laquelle ils 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ont noti- illdiquent les motifs de leur opposition. 
fié à la Cour un compromis conclu par eux le: 29 mars 
1979 et entré en vigueur le 20 novembre 1981 aLix termes Résumé de la déclaration jointe à l'ordonnance 
duquel ils soumettaient à une chambre de la. Cour la 
q.stion de la délimitation de la frontière M. Oda indique dans Sa déclaration que, quoique 
divisant le plateau contineintal et les zones de pêche des ayant voté pour l'ordonnance, il estime eût y 
deux parties dans la region du golfe du Maine. indiquer que la Cour, pour des raisons qui lui sont 

propres, approuvait une composition de la chambre 
Le compromis ~ révo~a . i t  la saisine d'une chambre correspondant entièrement aux vues les plus récentes 

composée de cinq personnes et constituée, après con- des parties. 
sulta!tion avec les parties, en application du paragra- 
phe 2 de l'Article 26 et de l'Article 31 du Statut 
de la Cour. Le premier de ces articles dispoise que la Résumé des opinions dissidentes 
Cou]: Deut constituer une clhambre Dour connaître d'une jointes à l'ordonnance 
affairé déterminée, et le secondaqu'une partie peut, 
quarid la Cour ne compte sur le siège aucun juge de sa 
nationalité, désigner une personne de son choix pour 
siéger en qualité de juge ad hoc. 

Les parties ont été dûme:nt consultees et avaient d6jà 
fait savoir à la Cour par lettre conjointe d6posée au 
moment de l'introduction  de l'instance que, la. Cour ne 
comptant pas sur son siège de juge de nationalite cana- 
dienne, le Gouvernement du Canada se proposait de 
dCsigner un juge ad hoc pour siéger en l'affaire. 

Dans son opinion dissidente, M. Morozov souligne 
qu'en substance le compromis entre les Etats-Unis 
d'Amérique et le Canada partait manifestement de 
1'idCe erronée que, malgr6 les dispositions de 1'Arti- 
cle 26, paragraphe 2, du Statut, les parties qui deman- 
dent la constitution d'une chambre chargée de connai- 
ti-e d'une affaire determinée pouvaient, non seulement 
décider du nombre des membres de la chambre, mais 
encore choisir et indiquer formellement les noms des 
juges à élire au scrutin secret, et même faire ces pro- 
positions à la Cour en leur donnant la forme d'une sorte 
d"'u1timatum". 

Dans ces conditions, le droit souverain de la Cour de 
Ayant décidé d'accueillii favorablement en principe proceder à une telle élection de façon indépendante par 

la demande des parties tendant à constituer la chambre riipport à la des parties, au scrutin secret, con- 
Spéciale et procédé à Une klection le 15 janvier 1982, la formément aux dispositions de son Statut et de son 
Cour, composée Comme suit : M. Elias, prérident en R,&glement, perd toute signification véritable. 
exercice; MM. Forster, G ~ I x ,  Lachs, Morozov, Nagen- 
dra Singh, Ruda, Mosler, ()da, Ago, Sette-Carnara, El- Selon lui, la question pourrait être réglée de manière 
Khani et Schwebel, juges, a adopté le 20 janvier 1982, siitisfaisante par la Cour dans sa nouvelle composition, 
par :11 voix contre 2, une ordonnance aux te:rmes de e.n février 1982. 
Iaquelle elle a dûment constitué une chambre spéciale M. El-Khani a voté contre l'ordonnance et déclare 
pour connaître de la question de la delimitation de la dans son opinion dissidente qu'à son avis l'imposition 
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d'un temps précité et limité pour la constitution de la 
chambre et d'une composition particulière ôte à la Cour 
sa volonté d'action, sa liberté de choix et entrave l'ad- 
ministration d'une bonne justice. Ceci diminue, en 
outre, le prestige de la Cour, affecte sa dignité comme 
organe judiciaire principal de l'organisation des Na- 
tions Unies. II aboutit à sa régionalisation en lui ôtant sa 

qualité essentielle et primordiale qui est l'universalité et 
conduit, d'une façon indirecte, à avoir plus d'un juge de 
même nationalité agissant au nom de la Cour, l'un dans 
la chambre, l'autre dans la Cour, ce qui ne correspond 
pas au Statut. Pour ces motifs il trouve que cela ne 
dc:vrait pas constituer un précédent car il serait dan- 
gereux de le suivre à l'avenir. 




